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QUE pour toutes les opérations postérieures au
14 octobre 1996 concernant les produits d’épargne émis
et vendus en vertu du décret 552-96 du 15 mai 1996, les
modalités et caractéristiques du système d’inscription
en compte prévues à l’annexe A dudit décret sont rem-
placées par celles décrites au Règlement sur les produits
d’épargne édicté par le décret 1038-96 du 21 août 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1281-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT l’approbation du règlement numéro 650
d’Hydro-Québec, l’émission et la vente d’obligations
d’Hydro-Québec d’une valeur nominale globale de
350 000 000 $ CAN et la garantie de ces obligations
par le Québec

ATTENDU QUE la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5) permet à Hydro-Québec, avec l’autorisation du
gouvernement du Québec (le «Québec »), d’emprunter
de l’argent en monnaie du Canada ou en toute autre
monnaie, au Canada ou ailleurs, et d’émettre des billets
ou obligations, et au gouvernement du Québec de garan-
tir le paiement en capital et intérêts de tous emprunts
effectués par Hydro-Québec de même que l’exécution
de toute obligation de cette dernière pour le paiement de
sommes d’argent;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a, le 8 octobre 1996,
adopté son règlement numéro 650, dont copie est jointe
en annexe à la recommandation du ministre des Finan-
ces, prévoyant notamment l’exercice de ses pouvoirs
d’emprunt par l’émission et la vente de ses obligations,
série JA, d’une valeur nominale globale de 350 000 000 $
CAN;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a demandé que son rè-
glement susdit soit approuvé, que l’emprunt auquel il
pourvoit soit autorisé et que le paiement du capital de
ses obligations, série JA, et des intérêts sur celles-ci soit
garanti par le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

1. QUE le règlement numéro 650 d’Hydro-Québec
soit approuvé et qu’Hydro-Québec soit autorisée à em-
prunter par l’émission et la vente de ses obligations
7,00 %, série JA, échéant le 15 février 2007, d’une
valeur nominale globale de 350 000 000 $ CAN (les

«obligations »), selon les modalités décrites à ce règle-
ment;

2. QUE le Québec garantisse sans réserve le paiement
régulier du capital des obligations et des intérêts sur
celles-ci lorsqu’ils deviendront dus et payables.

Le texte de la garantie du Québec, rédigé en langues
française et anglaise, apparaîtra sur le certificat global
représentant initialement les obligations et sur les certi-
ficats individuels qui pourraient, le cas échéant, être
émis en échange des obligations représentées par le
certificat global et la garantie comportera la signature
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite d’une
des personnes mentionnées à l’article 3 de ce décret. La
teneur de ce texte sera celle que déterminera ce signa-
taire, l’apposition de sa signature conformément à ce qui
précède constituant la preuve concluante de cette déter-
mination. Une signature imprimée ou autrement repro-
duite aura le même effet qu’une signature manuscrite;

3. QUE n’importe lequel du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre associé
aux politiques et opérations financières, du sous-minis-
tre adjoint au financement, du directeur général de la
gestion de l’encaisse et de la dette publique, du directeur
des marchés de capitaux, du directeur des opérations de
trésorerie, du directeur de l’émission des emprunts, du
directeur de la gestion de la dette publique ou du direc-
teur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère
des Finances du Québec, soit autorisé, pour et au nom du
Québec, à faire toutes choses et à signer tous documents
ou écrits qu’il jugera nécessaires ou utiles à l’émission
et à la vente des obligations et à leur garantie tel que
stipulé ci-dessus.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1282-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à NEWBRIDGE NETWORKS CORPORA-
TION par la Société de développement industriel du
Québec d’un montant maximal de 2 030 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favo-
riser au Québec la réalisation de projets industriels
majeurs comportant un investissement minimal de
10 000 000 $;

BOUCHAPI
Décret 1282-96, 9 octobre 1996
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ATTENDU QUE NEWBRIDGE NETWORKS COR-
PORATION projette de développer un système de trans-
mission sans fil, de construire un démonstrateur ainsi
qu’un prototype pour chacune des trois versions pré-
vues;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de près de 30 000 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 28 juin
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouver-
nementale conjointe remboursable de l’ordre de
2 900 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 23 juillet 1996,
le Conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à NEWBRIDGE NETWORKS
CORPORATION une contribution financière rembour-
sable d’un montant maximal de 2 030 000 $, le tout
conformément aux termes et conditions stipulés par la
Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26488

Gouvernement du Québec

Décret 1284-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT le transfert des amendes dans le cadre
des poursuites intentées pour violation aux infrac-
tions prévues à la Loi sur les Cris et les Naskapis du
Québec

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.,
1985, c. C-46) prévoit au paragraphe 1° de son arti-
cle 723 que lorsqu’une amende, une peine ou une con-
fiscation est imposée ou qu’un engagement est confis-
qué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe, n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun de remettre aux diverses
bandes cries et naskapie les amendes découlant des in-
fractions aux règlements de bande;

IL EST ORDONNÉ sur proposition du ministre de la
Justice et procureur général:

QUE soient versées aux conseils de bande cris et
naskapi les amendes obtenues à la suite de poursuites
intentées par ceux-ci pour des contraventions aux règle-
ments pris dans le cadre de la Loi sur les Cris et les
Naskapis du Québec (L.C., 1984, c. 18).

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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